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Entretien avec Pascal EYDOUX, président du Conseil national des barreaux

Propos recueillis par Jonathan VAYR

Organisé par le Conseil national des barreaux, le 2e  congrès des avocats 
fut l’occasion de rappeler les enjeux et défis auxquels est confrontée la 
profession. La défense du secret professionnel a constitué le fil rouge de cette 
journée, avec en écho les dispositions de la loi Sapin II sur la transparence et 
la lutte contre la corruption.

Après une première édition réussie, le 
Conseil national des barreaux a décidé 
de réitérer son invitation aux avocats des 
barreaux de France pour un deuxième 
congrès des avocats qui se tenait le 14 oc-
tobre à l’esplanade de la Défense. Avec un 
thème fort, exprimé sous forme de dia-
lectique, celle de la transparence et du 
secret. Deux notions souvent perçues au 
cœur des enjeux que connait l’avocat du 
XXIe  siècle. Le président du CNB, Pascal 
Eydoux, affirmait ainsi que «  le secret 
professionnel n’est pas une valeur déon-
tologique ni une règle d’exercice profes-
sionnel, il est beaucoup plus que cela. 
Il est ce que le Code pénal nous impose 
sous des sanctions pénales. C’est parce 
que nous devons le respecter qu’il devient 
une conséquence déontologique dont la 
violation peut être sanctionnée comme 
telle  ». Le cas des écoutes de Nicolas 
Sarkozy et Thierry Herzog a évidemment 

été évoqué, notamment avec l’arrêt de la 
chambre d’instruction de la cour d’appel 
de Paris du 5 mai 2016 qui a jugé légales 
les écoutes téléphoniques sur l’ancien 
président, son avocat et l’ancien magis-
trat Gilbert Azibert. Mais dans la ligne de 
mire de Me Pascal Eydoux, c’est surtout la 
loi Sapin II sur la transparence et la lutte 
contre la corruption que l’on retrouve. 
Avec les conséquences que pourrait avoir 
le statut particulier de lanceurs d’alertes 
qu’elle compte introduire. Dans cette 
optique, Me Jean-Pierre Grandjean, avocat 
du barreau de Paris et modérateur du 
débat « Conseil et défense : secret absolu 
ou relatif » , a souligné que la loi Sapin opé-
rait « un changement de paradigme. Dans 
le cadre de la lutte contre la corruption, 
nous serons chargés d’enquêtes internes 
et de la négociation de la transaction pé-
nale entre les entreprises et la justice.  
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